
: R�f. 501-1

Proc�s-verbal de nomination de la g�rance

FICHE D’INFORMATIONS                                                 

Caract�ristiques :

Qui �tablit : Les fondateurs de la soci�t�

Quand : Apr�s la signature des statuts

Qui signe : Chaque associ� et le g�rant non associ�

Comment signer : La signature du g�rant doit �tre pr�c�d�e de la mention 
� bon pour acceptation des fonctions de g�rant �

Que faire du document : 2 exemplaires figurent dans le dossier pour le CFE
1 exemplaire est ins�r� dans le registre des d�lib�rations

Nombre d’exemplaires : Autant qu’il est n�cessaire pour accomplir les formalit�s de 
cr�ation

Lorsque les associ�s fondateurs d�cident de ne pas nommer les g�rants dans les statuts, ils 
doivent �tablir un acte s�par� qui reprend :

- les conditions de nomination,
- les pouvoirs accord�s,
- la r�mun�ration fix�,
- etc.

La nomination doit, de pr�f�rence, intervenir avant la publication de l’avis de constitution de 
la soci�t� ; cet avis contient �galement les informations concernant la g�rance. 

A d�faut, il faudra proc�der � une publication s�par�e pour la nomination.


